
 

 

 
Dispositions générales des centres d’hébergement et explications des ressources humaines 
des comités des usagers et des comités des résidents 
  
Ce document est extrait de la Loi sur les services de santé et les services sociaux du 
Gouvernement du Québec.  
 
L.R.Q., chapitre S-4.2, 
PARTIE II  
PRESTATION DES SERVICES DE SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
TITRE I  
LES ÉTABLISSEMENTS 
 
CHAPITRE I  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

83. La mission d'un centre d'hébergement et de soins de longue durée est 
d'offrir de façon temporaire ou permanente un milieu de vie substitut, des 
services d'hébergement, d'assistance, de soutien et de surveillance ainsi que 
des services de réadaptation, psychosociaux, infirmiers, pharmaceutiques et 
médicaux aux adultes qui, en raison de leur perte d'autonomie fonctionnelle ou 
psychosociale, ne peuvent plus demeurer dans leur milieu de vie naturel, malgré 
le support de leur entourage. 
 
À cette fin, l'établissement qui exploite un tel centre reçoit, sur référence, les 
personnes qui requièrent de tels services, veille à ce que leurs besoins soient 
évalués périodiquement et que les services requis leur soient offerts à l'intérieur 
de ses installations. 
 
La mission d'un tel centre peut comprendre l'exploitation d'un centre de jour ou 
d'un hôpital de jour. 
 
1991, c. 42, a. 83. 
 
 
CHAPITRE III  
ORGANISATION DES ÉTABLISSEMENTS 
 
SECTION III  
LES RESSOURCES HUMAINES 
 
6. —  Le comité des usagers 
 



 

 

209. Un comité des usagers est institué pour chaque établissement et ce 
dernier doit, dans le cas d'un établissement public ou d'un établissement privé 
conventionné visé à l'article 475, lui accorder le budget particulier fixé à cette fin 
dans son budget de fonctionnement ou, dans le cas d'un établissement privé non 
conventionné, le montant versé à cette fin par le ministre. 
 
Toutefois, un établissement qui exploite un centre d'hébergement et de soins de 
longue durée et dont les installations se retrouvent dans plus d'une région du 
Québec peut choisir de mettre sur pied un comité d'usagers pour chacune ou 
plusieurs de ces régions et, aux fins de la composition de ces comités, les 
membres sont élus par les usagers de la ou des régions concernées. 
 
Lorsque l'établissement exploite un centre offrant des services à des usagers 
hébergés, il doit mettre sur pied, dans chacune des installations du centre, un 
comité de résidents. 
 
Le comité des usagers se compose d'au moins cinq membres élus par tous les 
usagers de l'établissement et d'un représentant désigné par et parmi chacun des 
comités de résidents mis sur pied en application du deuxième alinéa. 
 
La majorité de ces membres doivent être des usagers. Toutefois, s'il est 
impossible d'avoir une majorité d'usagers sur le comité, ceux-ci peuvent élire 
toute autre personne de leur choix pourvu que cette personne ne travaille pas 
pour l'établissement ou n'exerce pas sa profession dans un centre exploité par 
l'établissement. 
 
Un comité de résidents se compose d'au moins trois membres élus par les 
résidents de l'installation selon les modalités prévues au quatrième alinéa. 
 
1991, c. 42, a. 209; 1992, c. 21, a. 24; 1998, c. 39, a. 73; 2005, c. 32, a. 100; 
2009, c. 45, a. 29; 2011, c. 15, a. 43. 
 

209.0.1. Malgré le troisième alinéa de l'article 209, un établissement peut, dans 
le cas d'une installation pouvant héberger moins de 10 usagers ou dont la durée 
prévue de l'hébergement de la majorité des usagers est de moins de six mois, 
choisir de ne pas mettre sur pied un comité de résidents pour cette installation. 
 
L'établissement doit alors, après avoir consulté le comité des usagers, confier 
l'exercice des fonctions prévues à l'article 212.1 au comité des usagers ou, aux 
fins de la constitution du comité de résidents, regrouper une telle installation 
avec une ou plusieurs autres installations maintenues par cet établissement. 
Lorsqu'il procède à un tel regroupement, l'établissement doit mettre sur pied un 



 

 

comité de résidents pour l'ensemble de ces installations comme si elles n'en 
constituaient qu'une. 
 
Les dispositions des articles 209 à 212.1 s'appliquent alors en faisant les 
adaptations nécessaires. 
 
L'établissement doit annuellement évaluer l'efficacité de la mesure choisie en 
application du deuxième alinéa et, au besoin, la modifier conformément au 
présent article. 
 
2009, c. 45, a. 30. 
 

209.1. Le mandat des membres du comité des usagers et des membres d'un 
comité de résidents ne peut excéder trois ans. 
 
2005, c. 32, a. 101. 
 

210. Une personne ne peut être membre d'un comité des usagers ou d'un 
comité de résidents si elle est sous curatelle. 
 
1991, c. 42, a. 210; 2005, c. 32, a. 102. 
 

211. Le directeur général de l'établissement doit favoriser le bon fonctionnement 
du comité des usagers et de tout comité de résidents et informer par écrit chaque 
usager de l'existence de ceux-ci. 
 
Il doit permettre à ces comités d'utiliser un local pour leurs activités et leur 
donner la possibilité de conserver leurs dossiers d'une manière confidentielle. 
 
1991, c. 42, a. 211; 2005, c. 32, a. 103. 
 

212. Les fonctions du comité des usagers sont de: 
 
 1° renseigner les usagers sur leurs droits et leurs obligations; 
 
 2° promouvoir l'amélioration de la qualité des conditions de vie des usagers et 
évaluer le degré de satisfaction des usagers à l'égard des services obtenus de 
l'établissement; 
 



 

 

 3° défendre les droits et les intérêts collectifs des usagers ou, à la demande d'un 
usager, ses droits et ses intérêts en tant qu'usager auprès de l'établissement ou 
de toute autorité compétente; 
 
 4° accompagner et assister, sur demande, un usager dans toute démarche qu'il 
entreprend y compris lorsqu'il désire porter une plainte conformément aux 
sections I, II et III du chapitre III du titre II de la présente loi ou en vertu de la Loi 
sur le Protecteur des usagers en matière de santé et de services sociaux 
(chapitre P-31.1); 
 
 5° s'assurer, le cas échéant, du bon fonctionnement de chacun des comités de 
résidents et veiller à ce qu'ils disposent des ressources nécessaires à l'exercice 
de leurs fonctions; 
 
 6° évaluer, le cas échéant, l'efficacité de la mesure mise en place en application 
des dispositions de l'article 209.0.1. 
 
Le comité des usagers doit, en outre, établir ses règles de fonctionnement et 
soumettre chaque année un rapport d'activités au conseil d'administration et 
transmettre, sur demande, une copie de ce rapport à l'agence. 
 
1991, c. 42, a. 212; 1998, c. 39, a. 74; 2001, c. 43, a. 47; 2005, c. 32, a. 104; 
2009, c. 45, a. 31. 
 

212.1. Un comité de résidents doit, pour les usagers hébergés dans 
l'installation, exercer les fonctions prévues aux paragraphes 1° à 3° du premier 
alinéa de l'article 212 et en faire rapport au comité des usagers. 
 
2005, c. 32, a. 105. 


